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ANGLETERRE. — Londres, le 30 avril.

On a reçu aujourd’hui au bureau des affaires étrangères 
des dépêches de nos ministres résidans à Bruxelles et à La 
Haye.

— M. Dedel est parti hier pour La Haye ; il s’est em
barqué pour Rotterdam sur le bateau à vapeur the Batavia.

— C’est le prince Frédéric neveu du roi de Wurtemberg 
qui doit le représenter au couronnement de S. M. la reine 
Victoire.

— On lit dans le Globe : Nous apprenons que d’autres ca
pitalistes sont disposés à fournir le nouvel emprunt espagnol 
depuis que M. Aguado a retiré ses offres. II est possible que 
cette nouvelle soit exacte; mais nous croyons que toute mai
son jouissant de quelque considération dans le monde finan
cier, hésitera à concourir à l’emprunt espagnol à moins que 
l’Espagne n’adopte quelque arrangement définitif et satisfai
sant avec ses anciens créanciers. Cela fait, libre à elle de 
contracter de nouveaux emprunts aux conditions qu’elle 
voudra.

On organise des réjouissances publiques dans toutes les 
de l’Angleterre à l’occasion de la fête du couronne-

- Décidément la reine d’Angleterre est parvenue, à l’occa
sion de son couronnement, à s’exempter des baisers des 
évôques et des pairs, malgré les us et coutumes si res
pectés en Angleterre. Ce sera à dater de cette époque que 
les fleurs de lys disparaîtront de la couronne royale. Ainsi 
sera à jamais abandonnée la prétention à la couronne de 
France que les monarques bretons ont toujours conservée , 
comme le roi de Sardaigne tient à son imaginaire titre de roi 
de Chypre et de Jérusalem.

------------------------- r-r--

FRANCE- — Paris , le Ier mai.

On assure que M. Passy, l’ancien ministre, compte pré
senter à la chambre une proposition de conversion qui crée
rait du 4 R2 p. c. au pair, non remboursable pendant cinq 
ans, et du 3 R2 au pair de 4 p. c. , c’est-à-dire à 87 fr. 50 
c., ce qui laisserait 12 fr. 50 d’augmentation du capital no
minal pour l’action de l’amortissement. Le projet de com
mission est de beaucoup plus favorable aux rentiers; aussi 
croit-on que le ministère s’y rattachera de préférence à tout 
autre. (Temps.)

—Le Journal des Débats reproduit en entier la séance de 
la chambre des représentants belges , telle que l’a donnée 
FIndéfendant. Il la fait précéder des lignes suivantes pour 
toute réflexion :

« Dans les circonstances où se trouvent actuellement la 
» Hollande et la Belgique , depuis la reprise inattendue des 
» travaux de la conférence de Londres sur la question 
« hollando-belge, une pareille manifestation des sentimens 
» de la Belgique est un fait de la plus haute importance. »

*— Les correspondances de Bayonne, du 27 avril, disent 
que la femme de Munagorri a été arrêtée ; que sa bande dis
persée , est réfugiée sur le territoire français. Rien de posi
tif a cet égard.

— On écrit d’Alger, 21 avril :
L’expédition dirigée par Abd-el-Kaker contre Achmed- 

Bey, et placée sous le commandement d’El Barcani, bey de 
Medeab, a éprouvé un échec. Les Buriabess qui habitent les 
confins de la province de Constantine se sont opposés au 
passage de l’armée ; il s’en est suivi un engagement assez

FEUILLETON.

LETTRE D’UNE PENSIONNAIRE.
VII.

„ , ................ Liège , dimanche 9 avril 1837.
Chère Zoé, j’ai fait hier seulement mes pâques; tu vois que j’ai pro-

hté du dernier jour de répit que l’indulgence de l’église accorde aux 
Mêles pour remplir cette sainte obligation. Je me suis confessée vendredi 
son;pour la première fois, depuis mon retour, à Liège. Il ne fallait rien 
moins que la solennité pascale pour me rappeler les grands devoirs de la 
engmn ; j avoue que je commençais à m’endormir , à cet égard dans 

une assez coupable apathie : ce n’est pas que je me sois jamais senti une 
vocation bien prononcée pour les pratiques fréquentes de dévotion : 
■nais il est certain qu’autrefois je n’avais jamais tremblé aussi fort à 

e d approcher d’un confessionnal. Je ne te parlerais point de cette 
^constance si elle ne portait un cachet de bizarrerie qui tranche dans 
m vie toute ordinaire et monotone que je mène, 
se,, 1U?t Pas une Petite affaire, je t’assure, que le choix d’un confes- 

iu aboi'd pour choisir il en faut en connaître plusieurs, et c’est le 
meinier pas vers eux qui coûte le plus. Nous avons beau nous dire que 

ans le confessionnal, l’hommedisparaît pour faire place au représentant
" v» lu QlVirilté pill* U iûPno . nnîm noienn sa nnfnm n — .1_. ,

“ ’c1----- uu ,UU,1UC , je ne cuiiaciHiraib pas a prendre le
ie c?-6 ^onfesseu.r lIue »daman ; car j’ai dîné plusieurs fois avec lui et 
Dan™ ,op Peftinemraent qu’il n’est point à l’abri des faiblesses de notre 
et vivo ,UI?anité : ù vise trop, selon moi, à paraître homme du monde 
bliei. a * éi ine souffTe point un prêtre qui a de la propension à ou- 
ble a» table!e caractère sacré dont il est revêtu ; il me serait impossi- 
teur moAner,la moindre déférence dans le confessionnal à un con- 
s’inior-U- j ,es et de gaillardes facéties qu’on devrait toujoürs 

interdire dans la société des femmes.
Pour mÏÏoiteraiit0llte n?aviecet excellent abbé Sivry que nous avions 
d’une i,Jnr de conscience , au Sablon : ses exhortations empreintes 
dénient mofn«, mansuétude et d’une tendre charité vous rendaient for- 

dluire ; sa parole Yibranté de puissance évangélique vous fai-

meurtrier, on parle de 2 à300 têtes coupées aux troupesd’El 
Barcani. Il paraît toutefois que cet échec n’a point déterminé 
là retraite du corps expéditionnaire.

— On écrit de Bone, le 14 aviil :
Achmed est toujours à 20 lieues au Sud de Constantine ; 

il a conservé un corps de 2,000 hommes qui le protège con
tre les attaques de ses ennemis. Dans la province de Cons
tantine , comme dans celles d’Alger et d’Oran , il existe deux 
partis bien séparés : le parti arabe et le parti maure dans 
lequel se confondent le Kabayles, les Coulouglis, les 
Turcs, etc. Les cheiks aràbes ont envoyé des émissaires à 
Abd-el-Kader pour lui demander son appui dans le cas où 
la France voudrait encore leur imposer Achmed.

HOLLANDE.
Le Journal de La Haye publie uu article dans lequel il 

dit que I’Emancifation a mal compris ses intentions lorsqu’il 
a reproduit l’article de I’Arnhemsche Courant. Il déclare 
qu il blâme de bonne foi, toute menace ultra-révolutionnaire, 
et tout appel à la violence, même chez ceux dont il partage , 
30us d autres rapports, la manière de voir. Il fait remarquer 
au surplus qu’en rappelant qu’à deux reprises la Hollande a 
rencontré des Français sur le sol de la Belgique, I’Arnhem
sche Courant n’a voulu que prouver l'inutilité de l’armée 
belge , si considérable et si dispendieuse , dont on voudrait 
imputer les frais d’entretien sur la part due par la Belgique 
dans la dette publique du royaume des Pays-Bas.

Le Journal de la haye ajoute ensuite :
« Nous insistons spécialement sur ce point, parce que si 

nous avions vu, dans les paroles de I’Arniiemche-Coukant , 
le sens que I’Emancipation croit y trouver, nous ne les au
rions pas reproduites. En supposant que nous puissions avoir 
oublié qu’il y eut une époque où, combattant sous le même 
drapeau, les soldats hollandais et belges ont appris récipro
quement à s’estimer, nous aurions eu du moins assez de tact 
et de sentiment des convenances, pour ne pas jeter des in
jures à la tête de la Belgique et de son armée , au même ins
tant où notre gouvernement fait une nouvelle démarche, 
qui, nous l’espérons. sera décisive, cette fois, pour assurer 
aux deux pays une paix solide et durable, et renouer ces 
liens d’amitié et de bonne intelligence qui sont depuis long
temps dans les vœux de tous les amis de leur patrie chez nous 
comme en Belgique.

« La Hollande est assez forte de son bon droit pour pou
voir rester calme et faire entendre un langage d’autant plus 
persuasif qu’il sera moins irritant. C’est surtout dans les mo- 
mens actuels que nous aussinoits considérerions|commedérai
sonnable et déplacé tout ce qui pourrait avoir pour effet d’é
loigner encore davantage deux peuples que notre gouverne
ment cherche à rapprocher. Il y a certainement chez nous 
divergence d’opinion sur les résultats qu’aura pour le bon
heur de la Hollande et pour celui de l’Europe même le parti 
que notre cabinet vient de prendre , mais on est du moins 
d’accord en ceci, que la démarche du roi est sincère et qu’il 
est par conséquent du devoir de chacun de s’abstenir detout 
ce qui pourrait fournir à ceux que cette démarche contrarie 
un motif ou même un prétexte pour l’entraver , et empêcher 
qu’elle ne produise les fruits que la Hollande est en droit 
d’en attendre.

ci En tenant ce langage, nous sommes certains d’exprimer 
l’opinion véritable de notre pays. » * Il

sait éprouver pour Dieu cet amour dont on ne peut se défendre à l'as
pect d’un beau spectacle de la nature. Ne t’est-il jamais arrivé , Zoé, de 
pleurer d’émotion et d’amour en assistant, à la campagne, à un lever’ou 
à un coucher de soleil, par une belle journée d’été, quand le paysage qui 
s’étend à nos yeux , par ses accidens pittoresques ou ses dimensions 
grandioses, invite à une mystérieuse contemplation ? Eli bien, notre bon 
abbé ne me faisait jamais envisager Dieu que comme l’auteur de tout ce 
qui est bon, de tout ce qui est beau et aimableï, et il répandait dans mon 
ame une abondance de gratitude que je dépensais en bonnes pensées et 
en bonnes œuvres. En me rappelant ses admonitions pleines de cette 
onctueuse délicatesse , je trouvais un charme plus vif ù admirer un ciel 
bleu, à respirer un air pur , à récréer mes regards de la verdure resplen
dissante des champs et des bois... Bon abbé ! si je possédais une boucle 
de tes beaux cheveux blancs argentés je la conserverais toute ma vie 
en souvenir des heureuses doctripes dont tu as impressionné ma jeu
nesse. —Et l’on dit qu’il a été suspendu par l’archevêque de Malines ! Et 
pourquoi ? Parce que, dit-on, il était trop bon ! oh ! cela n’est pas vrai !

Il y a trois semaines à peu près, au commencement de la Semaine 
Sainte, je revenais du manège (car tu sauras que M. Violet a jugé à pro
pos de m’ordonner l’exercice du cheval), lorsqu’en passant ù côté de 
l’église Ste-Croix, une giboulée furieuse m’obligea à y chercher un re
fuge. Tu comprends parfaitement que jene pouvais pas me donner l’air 
d’attendre sous le portail que la pluie fut passée :je pénétrai donc dans 
l’enceinte , et Christophe, qui m’accompagnait, fit si bien des pieds et 
<jes mains qu'il parvint à percer la foule qui encombrait l’entrée et je 
me trouvai assez près de la chaire de vérité pour ne pas perdre un mot 
de la prédication ; j’ai rarement été aussi surprise que ce jour là Zoé • 
car , dès les premiers mots qui frappèrent mon oreille , jé doutai’que je 
fusse en société d“ gens religieux, dans le temple du seigneur à écouter 
sa divine parole. Le prédicateur parlait de la corruption du siècle et à 
propos de la pernicieuse influence des mauvais livres sur l’esprit elle 
cœur des lectrices surtout, il disait des choses vraiment étonnantes et 
que je rougirais, chère, de te répéter. Je ne savais quelle contenance 
prendre ; il me semblait que tous les yeux étaient tournés vers moi : il 
se trouvait là plus de femmes que de dames, et les discours de l’orateur 
paraissaient s’adresser plutôt aux chapeaux qu’aux cornettes Enfin il en 
vint à un tel point de vivacité crue dans ses incriminations’ furibondes

BELGIQUE-—- Bruxelles, le 2 mai.
Hier, le roi a présidé le conseil des ministres.
A onze heures, la députation de la chambre des représen

tai , chargée de présenter au roi l’adresse votée dans la 
séance de lundi, a été reçue par le roi.

S. M. a ensuite reçu MM. les officiers supérieurs nouvelle
ment promus dans les deux régimens de cuirassiers.

A midi, S. M. est partie pour la terre d’Ardenne. Elle 
n’y restera que peu de jours.

— A l’ouverture de la séance de la chambre des représen
tais, M. le président a donné lecture à l’assemblée de la ré
ponse du roi à l’adresse; elle est ainsi conçue :

« Messieurs, il m’est toujours agréable de recevoir l’ex
pression des vœux de la chambre des représentons. Les ha
bitais de la Belgique, par leur patriotisme et l’attachement 
qu’ils m’ont témoigné, ont tous acquis des droits à ma plus 
vive sollicitude. Que la chambre continue à montrer dans ses 
délibérations du calme, de la dignité et de la confiance ; c’est 
ainsi qu’elle agira le plus efficacement dans les véritables in
térêts du pays. »

L’impression de cette réponse a été ordonnée.
La chambre a ensuite adopté sans discussion le projet de 

loi relatif à la procédure en cassation, et plusieurs projets 
accordant la naturalisation ordinaire à divers officiers de 
l'armée.

— Parmi les nombreux rapports faits sur des demandes en 
naturalisation, M. Lejeune a présenté celui sur la requête du 
général Mellinet, qui réclame la grande naturalisation.

Le rapporteur donne l’extrait d’une brochure ayant pour 
titre : « Notice biographique sur le général IVlellinet. »

Voici le résumé de cet extrait : Après avoir commandé la 
jeune garde à Waterloo, il fut exilé par Louis XVIII, et 
vint se réfugier à Bruxelles. Aux glorieuses journées de sep
tembre , l’artillerie de Bruxelles et de Liège étant abandon
née de ses chefs et dépourvue de munitions, il s’est dévoué 
au salut de ses camarades, et est parvenu, par des efforts 
multipliés, à repousser l’ennemi dans la journée du 26 sep
tembre. A ce premier fait d'armes, ont succédé les victoires 
de Walhem, Contich, Vieux-Dieu, Berchem et Anvers, et 
les combats en avant de Maestricht ; les services qu'il a 
rendus à l’indépendance nationale sont connus de toute la 
Belgique et de l’Europe. On ne peut douter de l’importance 
et du prix qu’il attache au titre et aux droits de citoyen belge, 
et que son désir le plus profond est d’achever sa longue car
rière à Bruxelles, dont les citoyens l’honorent de leur estime 
et de leur affection.

Les rapports qui se trouvent au dossier se bornent à dire 
que la part active qu’a prise le général Mellinet aux glorieux 
combats de la révolution est de notoriété.

— Il parait que les sections sont d’avis qu’il faut diviser 
le projet d’emprunt. Elles proposent l’adoption de la partie 
relative au chemin de fer, et se déclarent contre la conver
sion de la dette.

— M. Devaux a été nommé rapporteur, par la section Cen
trale, du projet de loi sur l’emprunt.

— Hier an soir le devant de l’hôtel de l’ambassade de 
France était brillamment illuminé à l’occasion de la fêté de 
Louis-Philippe , roi des Français.

— Hier, l’huissier Janssens, a écroué aux P etits-CarmeS, 
sous mandat de dépôt, le nommé Jaspin, avoöat de cette 
ville, prévenu d’abus de confiance.

contre la tendance irréligieuse de la littérature que je vdulus, à foules forces, me retirer. Il tonnait contre les livres obscènes avec une obscé
nité de langage qui amenait un rouge brûlant sur mon front ; je cherchai à retourner sur mes pas , mais la foule s’élait accrue , et il me fut 
impossible de gagner la porte. J’étais dans un état d’irritation difficile 
à décrire ; j’étais confuse à l’idée qu’on pût me reconnaître dans un lieu où se disaient de telles horreurs.

Ünechose me choquait surtoutdans l’homme qui se disait i’intreprète 
de Dieu : c’était la vulgarité prétentieuse de son ton et de ses manières- 
tantôt il se démenait comme un furieux; tantôt il affectait l’attendrisse
ment le plus exagéré ; le comédien perçait dans tous ses gestes, et par
fois il impruntait au vocabulaire du peuple de bas étage , les formules 
et les adages les plus trivials. Par exemple , il lui prit fantaisie de ter
miner sa virulente philippique par une plaisanterie d’assez mauvais gout, quand on songe au lieu où un prêtre se la permettait :

— En un mot , mesdames, dit-il, en souriant tout le premier à l’effet que devait produire sa péroraison , un peu moins de lecture un peu plus de couture, et le menage en ira mieux.
Ne dirait-on pas , Zoé. un refrain de vaudeville ? Au reste , je pardon

nerais assez volontiers lin manque passager de gravité dans la chaire 
alors qu’un sermon prend le caractère d’une simple conférence reli
gieuse , mais ce que je ne puis consentir à pardonner , c’est l’oubli de toute décence dans l’expression.

Quandje rentrai à la maison j’en étais encore toute bouleversée , et à 
vrai dire je souffrais surtout de l’idèe que Christophe était avec moi. 
Singulière position ! je rougissais1 des propos d’un prêtre proférés devant 
notre domestique ! Gomme je voulais prévenir l’effet que ses rapports à

............... • ; fus la première à racon-
;’est alors seulement .que 

_ . . . ’ que j’àvais entendu appartenait à uneeprpe-ration religieuse , composée d’hommes chargés de répandre dans le 
monde les lumières évangéliques , selon les inspirations qu’ils reçoivent de Rome.

Ils portent le nom de rédemptoristes ou missionnaires ; ils viennent 
d’arriver à Liège , où l’évêque les a installés dans l’église et les dépen
dances de Saint Catherine. Us commencent à y attirer,dit-on. beaucoup 
de monde , car ils ont été précédés ici d’une réputation d’agitateurs qui
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— Plusieurs, éditeurs de journaux de cette ville sont cités 
a comparaître ce matin devant M. le juge d’instruction.

La proclamation suivante vient d’être adressée aux habi
tons du Limbourg et du Luxembourg par les députés de ces 
deux provinces :

« Habitans du Limbourg et du Luxembourg !
» Nous connaissons la juste inquiétude qui vous agite en 

ce moment, et nous devons vous en témoigner toute notre 
sympathie:députés par vous à la chambre des représentans, 
pour veiller aux intérêts de la patrie, nous ne reculerons 
pas devant le devoir que nous impose la gravité des circon
stances qui peuvent menacer votre existence politique.

» En 1851 la Belgique a failli subir la loi du plus fort. 
Les revers amenés par la surprise ont servi de prétexte pour 
lui faire dicter des conditions auxquelles la violence pouvait 
seule la forcer de souscrire alors.

» En 1838, la Belgique , forte et prospère , a repris dans 
l’opinion de l’Europe la place que lui assignent la haute mo
ralité de ses populations, sa puissance intellectuelle et ses 
progrès matériels.

» Ces mômes conditions, on ne pourrait, sans nous faire 
déchoir du rang des nations, les reproduire aujourd’hui : la 
Belgique serait indigne de sa position, si elle ne les repous
sait avec énergie.

)) Cette conviction sera la règle de notie conduite ; gar
diens et défenseurs de l’honneur national,nous ne souffrirons 
jamais que le pays auquel nous sommes unis, dont nous avons 
secondé les efforts aux jours de la révolution , dont nous 
avons contribué à assurer l’avenir, puisse tomber assez bas 
pour vouloir acheter sa reconnaissance de la part du roi 
Guillaume au prix de l’abandon d’une partie de sa po
pulation.

» Comptez donc sur notre coopération-, adressez-notis vos 
vœux et vos réclamations, nous serons auprès de la législa
tion et du gouvernement vos fidèles interprètes; déjà la 
chambre entière et les ministres se sont associés aux vœux 
que nous avons formés pour le maintien de 1 intégrité du 
territoire. Le roi les a entendus, la sympathie de la Belgi
que vous est acquise. Espérons tout delà justice de notre 
cause et conservons jusque-là une attitude digne et ferme.

Fait à Bruxelles, au Palais de la Nation, le 2 mai 1838.
Signés : de Renesse, Simons, Scheyven, de Lon- 

grëe , Pollen us, Beerenbrouck, Comely, 
Raymaekers, de Puydt, Metz, d’Hoffsch- 
midt, Jadot.

Bruxelles , le 5 mai (trois heures. — Des bruits que nous croyons ré
pandus par la malveillance entravent les transactions de la bourse; on 
annonce qu’il se prépare de nouvelles manifestations nocturnes pour di
manche prochain, Peu de personnes ajoutent foi à ces menaces et gêné- 

■"râlement on compte.sur la vigilance du gouvernement et des autorités 
locales pour empê'dfier la perturbation du repos public.

Fonds de l'état- : dette-active 2 1[2 p. c. 54 5[4 A., 5 p. c. 102 P., 4 p. 
■e, 93 0(8 A. L’opinion de la bourse est que la conversion et 1 emprunt 
proposés seront ajournés. Les titres industriels ont été assez calmes, So
ciété Générale titres en nom fl. 842, certificats au porteur émission de

Jriénu 2200 (220) P. ;. Horna et Wasme 1495 (149 ll2) A. 1500 (150) P ; 
.S.'iisldnchamps 1735 (173 1;2) A.; Société Nationale 1316 (131) A. ; Ruffi- 
■ ne rie Nationale 1207 50 (120 3[4) P.; Hauts-Fourneaux du Luxembourg 

.] us (m i|2) ■ Bray et Mourage 119 (505) A.; Asphalte actions belges 
•11200(120); Bois des flamandes 100 1]2 (502 50) et A. ; Chemins de Per : de 

„Sambre et Meuse 103 7;8104 (520) A. ; Cologne 1025.
L’actif espagnol est faible : coté 20 1 [2 P., à la cloture il y ayait ven

deurs à 20 3[8 peu d’affaires.

LIÈGE , LE 3 MAI.

toire tel qu'il est aujourd’hui constitué. Cet acte d énergie 
. et de patriotisme aura du retentissement à l’extérieur. Après 
l’enlèvement du drapeau de Strassen , lâche insulte adiessée 

. a tous les Belges par le soldat maniaque qui commande la 
garnison de Luxembourg, l’adoption de 1 adresse acquiert 
une importance qu’elle n’aurait pas eue sans eela. Cest une 
courageuse réponse a l'insolent défi du générai Dumoulin, et 
en même temps un coup d’éclat qui montrera à la Hollande 
qu’on ne craint pas les menaces que ses journaux ont fait 
entendre il y a quelques jours. ., ,

Tous les ministres, comme on l’a vu, se sont associes a 
l’expression des sentimens que renferme l’adresse , et ont

excite la curiosité des masses ; comme ils parient surtout aux sens ils 
prduisent beaucoup d’impression sur les populations peu éclairées des 
campagnes et l’on ne cite pas un seul endroit où ils ii aient touiné la 
tête à quelques femmes , toujours plus enclines que les hommes aux 
exaltations dévotes. — Auguste qui est un petit voltainen enrage et qui 
est anti-religieux par genre , croit avoir tout dit et les avoir condamnés 
d’un mot en disant d’euxque ce sont des jésuites... Je voudrais bien savoir 
caque les jésuites ontfait pour exciter des préventions aussi défavorables 
et une de réprobation aussi générale.

Pendant tout le repas la conversation n’a roule que sur les rédemp-■ 1 _ _ _ •--», tnmaroinnl tvninf nn

complètement adhéré .au vœu émis par les représentans des 
provinces de Limbourg et de Luxembourg. Voilà doue le 
gouvernement irrévocablement engagé dans une voie nou
velle , et disposé à négocier un nouvel arrangement territo
rial. En se ralliant à l’adresse, il a promis de tenter, auprès 
de la conférence, tous les efforts nécessaires pour parvenir 
au but signalé dans cet acte. II ne saurait plus reculer de
vant cette nécessité. Le moindre pas. rétrograde serait le si
gnal de la chute -des ministres actuels, et ferait naître une 
opposition contre laquelle échoueraient toutes les tentatives 
qui auraient pour objet de forcer la chambre à consentir à 
l’abandon du Luxembourg et du Limbourg. On ne pourrait 
pas môme choisir, en dehors des membres qui ont voté l’a
dresse, un ministère qui eût les moindres chances de durée. 
Car toutes les notabihlés parlementaires de la chambre, ca
tholiques et libérales, ont pris l’engagement de défendre 
l’intégrité du territoire. . _ .

Ainsi à la politique trop méticuleuse qui a présidé jusqu a 
présent à la direction de l'état, a succédé une politique plus 
virile et plus digne de la nation. C’est que les temps, il faut 
aussi en convenir , ont bien changé depuis sept ans.

En 1831, nous vivions sous la menace d’un partage ou 
d’une restauration à main armée , qu'il eût été imprudent de 
braver. Méconnus au-dehors par des ennemis puissaus qui 
contestaient notre viabilité,'regardés comme un peuple in
capable de se gouverner par lui-même, incapable de con
quérir parmi les nations modernes un rang distinct et élevé, 
déchiré par les factions, n’ayant point d’armée, point de cré
dit public, nous avions à lutter contre les préventions., les 
haines, les obstacles de tout espèce, et malgré la conscience 
de notre foree , malgré notre confiance dans un meilleur ave
nir, nous fûmes contraints de courber le front sous le joug 
d’une diplomatie étrangère. Alors aussi la Hollande, toute 
orgueilleuse encore de sa récente victoire , d une main s’ap
puyant sur son épée, de l’autre sur ses vastes coffres-forts, 
apparaissait à tous dans une attitude de force à laquelle on 
ne pouvait se refuser de rendre hommage.

.Mais aujourd’hui il n’en est plusde même. Nul ne conteste 
plus à la Belgique le droit ni le pouvoir de vivre libre et in
dépendante. Nous avons fait preuve de vie. Un crédit public, 
aussi solidement assis que celui des nations les plus ancien
nes , a été fondé. Le commerce, l'industrie et les arts se sont 
relevés comme par enchantement et ont porté la Belgique à 
un degré de prospérité et de splendeur qui étaient aupara
vant inconnu. Nous possédons une armée brave et bien dis
ciplinée. Les factions hostiles à notre nationalité renaissante 
sont mortes d’impuissance au milieu de leurs propres excès, . 
Les craintes que nous inspirions aux gouvernemens voisins se 
sont dissipées. Nos ennemis même ont été forcés de s incliner 
avec respect devant la sagesse de nos institutions, devant les 
prodiges de notre industrie, et de reconnaître enfin à leur 
tour que la paix de l’Europe dépend de la consolidation de 
notre indépendance.

La Hollande, au contraire , a perdu, au maintien du 
statu quo, tout ce que nous y avons gagné. Le crédit pu
blic , profondément ébranlé par l'explosion populaire de 
1850, n’a pu se raffermir sur sa base. Les charges extraor
dinaires qu elle a eu à supporter se sont aggravées encore 
par l’interruption de ses relations commerciales avec la Bel
gique. Assaillie par les plaintes de la nation, à moitié ruinée 
par les impôts et les contributions de toute espèce, le gou
vernement a insensiblement perdu, en considération et en 
forGe, et peu s’en est fallu que le seul appui sur lequel il 
comptait encore, celui de la représentation nationale, ne 
soit venu à lui manquer. Pour le conserver, il a été obligé 
de céder à l’impérieuse nécessité, et de demander la paix 
qu’il avait si orgueilleusement repoussée il y a quelques an
nées. II était temps. La Hollande est épuisée. Elle n’en peut 
plus,elle demande instamment qu’on le décharge du far
deau sous lequel elle succombe; elle réclame un traité défi
nitif avec la Belgique, et pour l’obtenir, soyons-en certains, 
elle fera volontiers le sacrifice de quelques lambeaux de ter
ritoire dont la possession ne saurait être d’aucun avantage 
pour elle.

Il est vrai que le roi Guillaume réclame la cession stipulée 
dans le traité des vingt-quatre articles. Il va même plus loin. 
En échange de la partie du Luxembourg qui reste à la Bel
gique, il exige une nouvelle indemnité territoriale dans le 
Limbourg. Cette prétention exorbitante améliore encore no
tre cause. Si ce monarque ne se contente pas de ce qui lui a 
été accordé, nous ne sommes pas obligés non plus de nous 
contenter de notre part. Il nous autorise donc, par son pro-

ou'ils ont parcourus. -........ - . . .
assez considérable de îa province de Limbourg , un de ces mission
naires est monté en chaire , muni d’une tête do mort qu il a sorti de 
dessous sa robe et, après une description effrayante des tortures 
éternelles de l’enfer .il s’est mis à interpeller cette carcasse humaine 
avec un cynisme extravagant et de façon à jetter l’eponvante la plus 
dangereuse dans l’esprit de son auditoire. Je conçois pour ma part 
î’eftèt terrible de semblables parades, faites dans la chaire de vente , 
moi qui ne puis apercevoir un os sans trembler de tous mes membres.

Enfin Zoé, j’avais conservé, des diverses sensations de cette jour
née un souvenir si poignant, que je puisai dans mes terreurs meme une 
sainte aversion pour les missionnaires : j’étais loin de me douter que je 
Drisse jamais l’un d’eux pour dépositaire de mes secrets de confession , 
lorsque vendredi passé, Julie, à force de raisonnemens persuasifs, finit 
par m’entraîner à confesse à l’église Ste.-Calherine.

— J’aime mieux, disait Julie, avoir affaire à un prêtre que je ne con
nais point, et qui ne sait pas lui-même quelle vous ête s.

Si ie lui avais demandé les motifs de cette préférence, elle m en ; eût 
donné sans doute de fort saugrenus ; je l’en dispensai, et comme il 
était temps d’en finir avec les commandemens de 1 église, je l’accompa
gnai : malheureusement, au moment de sortir, je ne pus mettre la main 
sur mon livre de messe ordinaire; Julie, qui paraissait fort pressée, me 
prêta un magnifique exemplaire de Dieu est l amour le plus pur, dont
quelqu’un j chef à ses affections i lui a cei'taiucittciit fait cadeau 3 car elle

pre exemple, à solliciter des modifications au traité, et nous 
serions bien peu soucieux de nos intérêts si nous ne le sui
vions pas.

Mais ae soyons pas inquiets: La chambre et-le gouverne
ment belge ont compris la situation des.deux.pays. L’adresse 
qui vient d’etre votée par acclamation montre que nous pou
vons compter sur une défense énergique. Le tems des con
cessions est passé. Félicitons-nous de ce résultat. Il rani
mera le patriotisme dans les aines les plus Lièdes , il dou
blera la confiance des'populations dit LimbourgetduLuxem- 
bourg dans l’heureuse issue des négociations qui vont être 
reprises,, il ouvrira les yeux à la Hollande sur les véritables 
dispositions de la Belgique , et fera réfléchir les puissances 
sur le danger d’accéder, cette fois encore, aux exigences 
d’un souverain qui n’a jamais voulu se conformer à leurs 
décisions, quelque favorables qu’elles aient été pour lui.

malmite ; apres 1 îmuauun av a wup sui , ^ jz.ua
beau livre saint qui existe ; cependant, il faut qu’il soit entaché de quel- 
qu’hérésie cachée, car il est compris au nombre des livres mis à l’index 
par la susceptibilité du pouvoir papal, dont les rédemptoristes ont mis
sion d’exécuter les prescriptions, comme tu vas voir :

Je remplaçai Julie dans le confessionnal, et au moment où nous nous 
croisions, elle me dit, à la volée :

— N’aies pas peur, va ! il est charmant.
Je m’agenouillai un peu rassurée, et déposai mon livre sur la talnette 

en saillie à la partie inférieure de la petite lucarne grillée qui vous sé
pare du confesseur. Mon examen de conscience n’avait pas ete long, et 
j’étais toute préparée, quand, au bout de quelques minutes, la plan
chette glissa et mit à découvert devant moi un homme de fort bonne 
mine; figure agréable et fort beaux yeux. Il me lança un regard scrtita*- 
teur et profond, au point que mon cœur en devint petit...... 11 m’inter
rompit, chère, au milieu de mon confiteor pour me demander si je 
connaissais la personne à qui je venais de dire quelques mots en 
passant.

— Oui, monsieur, lui dis-je.
— Dites : mon père.
— Oui, mon père.
— Est-ce une amie?
— Non , c’est ma sœur.
Et alors, il se mit à m’interroger sur nos habitudes domestiques et 

sur les détails de notre intérieur : il me demanda si nous faisions gras le 
samedi,.et si maman avait la faiblesse de tolérer que ses fils ne man
geassent pas maigre comme nous.jll avait i’air de se soucier moins d’ap
prendre mes péchés, que de savoir si maman, si mon frère était abonné 
au Journal de la Province. J’essayai vainement et à plusieurs reprises, 
d’en venir à l’énumération dé mes peccadiles, il m’interrompait toujours 
pour en venir à ses fins.

— Êtes-vous courtisée ? rue demanda-t-il.
le lie ^pondis poiut,.

élections. — Nous apprenons que le conseil communal se 
réunira mardi prochain, 8 mai, pour statuer sur les récla
mations adressées contre les listes électorales, tant pour la 
chambre des représentans que pourles conseils provinciale! 
communal.

Nos lecteurs se rappelleront que les élections sont fixées au 
28 mai; que les citoyens dont les réclamations n’auraient 
pas été admises par le conseil communal, peuvent se pour
voir devant la députation permanente du conseil provincial. 
Cette dernière autorité doit se prononcer avant le 20 mai 
attendu que les électeurs doivent recevoir les lettres de con
vocation au moins huit jours avant l’élection.

Ôn écrit de Yerviers que MM. David, Grosfils, Arnoldy 
et Gouvy, membres sortans du conseil provincial, seront 
réélus à une très-forte majorité.

MM. Ernst et Nicolaï, membres sortans du canton d’Au- 
bel, seront aussi réélus, s’ils le veulent; ces deux messieurs 
appartiennent à des familles très-influentes dans ce canton, 
et personne ne pourrait lutter contre eux avec la moindre 
chance de succès.

Dans le canton de Seraing, la réélection de M. Télémaque 
Michiels paraît également certaine.

Le nombre des candidats libéraux dans le canton deHol- 
logne-aux-Pierres, paraît dépasser celui des conseillers à 
élire. On assure que M. Walthéry ne se met plus sur les 
rangs.

On dit que Fan dss fils de M. le gouverneur se présente 
comme candidat dans le canton de Nandrin, dont les mem
bres sortans sont MM. de Tornaco eUBillon.

Le Moniteur du 1" mai contient deux demandes en con
cession de mines. La preidière formée par les concessionnai
res de la mine dite Maldacord et Homvent, sous des terrains 
dépendons des communes de Ghênee , Grîvegnée et Beyne. 
La seconde par le sieur Jacques-Louis Behr , sous des ter
rains dépendons descofnmunes de Herstal, Wandre, Che- 
ratte, Yivegnis, Hermalje, Oupeye et Argenleau.

— On lit dans I’Indépendant :
Notre correspondant de Liège nous adresse les lignes sui

vantes , dans lesquell es se trouve, sur la diminution des dé
lits correctionn is déférés aux tribunaux, une observation 
qui a de l’inap -nance. :

« On a remarqué, dit-il, dans plusieurs tribunaux, que 
depuis quelques temps les affaires correctionnelles dimi
nuaient considérablement; durs quelques arrondissemens 
cette diminution est tellement étonnante qu’on ne peut se 
l’expliquer. C’est ainsi que le tribunal de Ruretnonde.qui 
année commune, statuait sur jdus de 500 affaires correc
tionnelles , n’a eu à s’occuper., depuis le mois d’octobre der
nier , que du cinquième environ de ce nombre. A Hasseit, à 
Tongres on a fait la même observation.

» Ne pourrait-on pas trouver l'explication de ce fait dans 
le système électoral admis aujourd’hui pour la composition 
des conseils communaux ? Nous le croyons ; nous avons la 
preuve qu’en plusieurs circonstances on a négligé de dresser 
des procès-verbaux, quoique des délits eussent été commis, 
uniquement parce que des hommes influens sur les électeurs 
du village auraient été compromis.

» Nous appelons sur ce point l'attention des autorités ad
ministratives , c’est à elles à rappeler à leur devoir les bour
gmestres et les échévins qui se laissent aller à les négliger.»

Il serait intéressant de rechercher si ce qui se passe dans 
les tribunaux des autres provinces, confirme l’observation 
faite pour ceux du Limbourg. C’est un soin qué feraient bien

— Vous fait-on la cour ? mon enfant.
Je ne dis mot.
— Avez-vous un amant ?
Même silence. — Piqué probablement de mon obstination négative > 

il me demanda catégoriquement :
— Vous ne voulez pas répondre?
— Non, monsieur, lui dis-je bonnement.
— Dites : mon père.
— Non , mon père.
Il n’insista pas davantage : il me semblait d’ailleurs assez indulgent, 

et je fus sur le point de lu; dire comme au bon abbé Sivry :
— Et quant au reste, à-peu-près comme la dernière fois , mon

père !..... . ,
Mais i! me fallut bien revenir sur mes petites fautes du passé , et je lu 

en défilai un chapelet qui doit peu varier, pour nous autres jeunes per
sonnes : oubli passagers des prières, matin et soir ; impatience, mauvais 
humeur, distractions à l’église, etc, .

— Quels sont donc les pensées qui peuvent vous distraire a l’egus , 
me dit-il.

— Oh! je n’en sais rien. . . ..
— Vous me répondez là comme me répondrait une sotte, me drt-i , 

et je suis sùr pourtant, ajouta-t-il avec un sourire, que vous ne 1 e

Un peu blessée de son observation , toute mitigée qu’elle fût par cette 
restriction finale, je lui dis qu’un de ses confrères m avait causé 
nièremsnt plus que des distractions, et que j avais été scandalisée j 
qu’à l’indignation par un discours que j’avais entendu par hasard a Me- 
Croix.

— Comment cela , mon enfant.
Et il exigeait que je lui fisse le récit de ce qumn’était armé, et que je 

lui rapportasse ce que j’avais entendu....
— Mais, monsieur....
— Dites : mon père.... , .
_Mais, mon père, vous m’obligeriez à rougir de nouveau et J»“

gratuitement : je vous prie de ne pas insister.
— Savez-Yous le nom du rédemptoriste dont yous parlez?



LE POLITIQUE.
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de prendre M. le ministre de la jus lice et les magistrats atta
ches ans divers parquets du îoyaume.

Le procès du Lynx a été terminé aujourd’hui. Le prévenu
„n( declare par l’organe de ses défenseurs qu’il n’avait 

jamais eu l’intention d’attaquer l’honneur du colonel Lonneux 
ci des officiers du conseil d’administration du 14° régiment 
de réserve, la partie civile s’est désistée en demandant 
acte 'néanmoins que le prévenu consentait à payer les frais.

Après avoir entendu Favocat-général dans sa répliqué , et 
Mc Stevens ,pour la défense ,,lcs débats ont été clos. Après 
un quart d’heure de délibération le jury a rendu un verdict 
acquittement.

. Ou a déjà démenti ce qui avait été dit au sujet d’expli
cations à donner par M. l’évêque de Liège. Aujourdhui on 
dément ce qu’on a dit de Mgr. l'archevêque de Malines , à 
qui l'administration de l'archevêché de Cologne aurait été 
déléguée.

Voici ce qu’écrit à ce sujet à FEmancipation une personne 
que ce journal dit être en position de savoir ce qui se passe, 
et dont le caractère inspire toute confiance :

« Cette assertion est de toute fausseté. Le primat de Bel
gique n’a eu aucune part à ce qui s’est passé dans les pro
vinces rhénanes, il n’a reçu aucune mission à cet égard, il 
ne s’est immiscé dans aucune des affaires dont on a fait si
grand bruit. , ■ ...

» Si l’on résumait toutes les inculpations que certains jour
naux de l’Allemagne et de la Hollande ont dirigées contre le 
clergé et quelques individus recommandables de la Belgique, 
on formerait une macédoine aussi ridicule qu odieuse. Nous 
nions hautement et sans arrière-pensée, toutes ees anec
dotes co n trouvée s, toutes ces historiettes perfides qui ne 
pourraient en ce moment avoir d’autre effet que de désunir, 
d’affaiblir la confiance et de nous laisser désarmer Sa^joar du 
danger.

—Le Belge dit qu’il circule dans la partie du Luxembourg, 
à céder selon les 24 articles, des listespour l’organisation de 
corps de volontaires.

Des patriotes luxembourgeois, ajoute ce journal, sont ar
rivés à Bruxelles pour se tenir au courant des discussioi s 
que doit soulever l’affaire de Strassen, et rendre compte 
dans leurs provinces des dispositions que montrent les cham
bres et le gouvernement.

— Le roi de Hollande vient , par un arrêté royal du 50 
avril , d’ordonner la construction d’un chemin de fer dans la 
direction du Rhin. Ce chemin partira d Amsterdam par 
Utrecht sur Arnhem , et pourra être prolongé plus tard 
jusqu’aux frontières prussiennes

— Une lettre de Munich, du 25 avril, contient les détails 
suivants que nous croyons exacts : « Le projet d’une occu
pation fédérale des territoires cédés du Liixemhourg-&t du 
Liinbonrg donne lieu à présent à des négociations assez 
actives entre les cabinets allemands. Le roi de Bavière s’est 
prononcé pour l'occupation, mais il ne cache point qu’il 
éprouve de la répugnance à forcer des populations catho
liques à se soumettre à une domination qui ne lui paraît pas 
exempte d’intolérance envers le catholicisme.

« Quelques personnes paraissent vouloir rattacher à l’af
faire hollando-belge le voyage d’un confident intime du roi 
Louis , le comte Charles de Seinsheim, l'un des chefs du 
parti catholique-aristocratique de la Bavière. »

— On nous écrit d’Herenthals, 50 avril :
« Hier vers sept heures du matin un incendie très-violent 

a éclaté àBouwel, dans la maison de Jean Van Lingerie, 
divisée en trois demeures, une partie occupée par lui-même, 
une autre par Jean Baptiste Conlers, et la troisième par 
Corneille Otten, tous journaliers ; la maison était construite 
ea argile et couverte en paille, en moins d’un quart d'heure 
elle a été totalement consumée , ainsi que les meubles. Cet 
événement rentrerait dans les accidens ordinaires , s’il était 
bornéâla propriété ,mâis, quatre pauvres, enfans, âgés de deux 
à sept ans ont trouvé la mort au milieu des flammes.Les voi
sins accourus n’ont pu porter aucun secours à ces innocentes 
victimes. Leurs cris ont été étouffés par la rapidité du feu. 
Ou ne peut assez blâmer l’imprudence des parens qui aban
donnent ainsi leurs enfans ; les trois pères de famille étaient 
occupés aux travaux sur la Nèthe. et leurs femmes avaient 
ensemble quitté leurs maisons, dès cinq heures et demie du 
matin pour aller à la messe, laissant leurs enfans au lit et 
les enfermant sous clé. La maison et les objets brûlés sont 
évalués à 1500 fr., rien n'était assuré. »

— Non , mon père.
— Quel était l’objet de son sermon ?
— Il parlait delà leeture des mauvais livres.
— Ah! c’est un texte bien scabreux, mon enfant ! Avant d’entrer dans 

l’église, j’étais homme du monde, et je sais par expérience le danger 
qui menace surtout les femmes, dont l’imagination faible se laisse trop 
aisément emporter à des écarts coupables.

Et partant de IA, il se mit à passer en revue les coryphées de la litté
rature moderne': il citait Victor Hugo, Alexandre Dumas, et la plupart 
des auteurs qui exploitent la société , et le roman intime. Le plus perni
cieux , pour les femmes, de loùs ces écrivains à la mode, c’était, à son 
avis, la femme qui se fait appeler Georges Sand : il me demanda si j’a
vais lu Lélia, etj sur ma réponse négative, pour me détourner de cetle 
lecture,il ms donna de ce livre un résumé fort éloquent, et qui m’eut in
spiré peut-être lé désir d’en appeler à mon propre jugement, sije n’étais 

■retenue parun sentiment de bienséance instinctive.
Enfin nia confession , qui dégénérait de plus en plus en dialogue mon

dain sur la morale et la littérature, durait depuis plus d’une grosse 
demi-heure, lorsqu’il s’aperçut que le temps s’écoulait :

— Ma chère enfant, me dit-il, je suis désespéré de ne pouvoir 
prolonger cet entretien ; mais j’ai bon nombre de pénitentes en
core à satisfaire, et je me dois également à toutes : quand vous vou
drez reprendre cette conférence, revenez ici, et si je ne m’y trouvais

,.pas, faites appeler le père Bertrand : je me rendrai avec empressement à 
votre prière.

, — Mais, monsieur , lui dis-je pour la quatrième fois....
— Dites : mon père.
— Mais, mon père, vous ne m’avez pas donné l’absolution.
Et il me l’administra en souriant. — Au moment où il allait ramener 

la planchette, il aperçut le dos de mon livre et me demanda ce que 
c’était, je le lui dis.

— Mais c’est là une abominable œuvre du démon , me dit-il, passez- 
le-moi.

Je le lui remis non sans quelque hésitation, et fort étonnée de cette
transition.

ÉTAT CIVIL DE LIEGE DU 2 MAI.
Naissances -, 7 garçons, 2 filles.

Décès : 1 garçon, 5 hommes,savoir :
L. J. Antoine , âgé de 82 ans, cultivateur, sur la Fontaine, époux de 

J. Dangihoul. — G. Poncelet, âgé de 81 ans , boulanger, rue d’Avroy , 
veuf de M. J. J. Berrier. — H. Hisler, âgé de 78 ans, cordonnier , rue de 
la Couronne, époux de M. L. Bougnet. — J. G. Lambert, âgé de 26 ans, 
fileur à Ensival, célibataire. — L. J. Havar, âgé de 22 ans, tisserand , 
ree des Ecoliers, célibataire.

ANNONCES.
Cabillauds., Rivets,Rayes, Flottes, Eliboltes, Soles, Playes, 

chez PERET, me Ste.-Ursule.
ANDRIEN fils, rue Souverain-Pont, recevant d’Anvers 

ses POISSONS parle chemin de fer , les VENDRA :
1 Cahillcaux et Elibottes à 75 c. la livre ; il garantit 
I Raies, Flottes , à5oc. « ) le tout frais.
HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Pont.

POISSONS DE MER au moriane, rue du Stockis.

MAG ASIN he MODESj
soiries et nouveautés,

RUE DE LA RÉGENCE, A LIÈGE.

M. TILMMtT
A l’honneur d’annoncer son RETOUR de PARIS, avec un 

joli choix de MODES, LINGERIES et NOUVEAUTÉS.
Des DEMOISELLES, sachant travailler dans les modes, 

peuvent s’y présenter. 677

VEŒTE

Pour faire cesser l’Indivision entre Majeurs et Mineurs,

Jeudi 10 Mai 1838 , à lO heures du matin ,
pardevantM. Chokier , juge-de-paix des cantons du Sud et 
Ouest de la ville de Liège, en son bureau , rue Mont-Saint 
Martin , n° 607 ,

IL SERA PROCÉDÉ,
par le ministère de Me DELEXHY, notaire , en ladite ville à

LA VENTE AUX ENCHÈRES
des IMMEUBLES ci-après désignés :

PREMIER LOT.
Une belle et GRANDE FABRIQUE de verrerie portant 

le n 605, sise à Liège, au quai d’Avroy, elle se compose 
d’un vaste bâtiment d’habitation, de deux halles, grands 
magasins, logemens d’ouvrier et autres bâtimens , servant à 
l’usage de la manufacture, d’une cour et d’un jardin d’une 
superficie de 81 ares 88 centiares; plus, trois petites 
MAISONS , cotées Nos. 602,604 et 605, contiguës à ladite 
fabrique.

Ce vaste établissement présente les plus grands avantages 
par son heureuse situation dans le quartier le plus beau et le 
plus riant de la ville de Liège, aboutissant d’un côté à la 
Meuse et de l’autre à la rue Jonkeu, très à portée de la sta
tion du Chemin de Fer.

DEUXIÈME LOT.
Deux autres MAISONS cotées n°s 588 et 589, audit quai 

d’Avroi, à peu de distance de la fabrique ci-dessus, joignant 
à MM. Mouton et Delange. Elles seront d’abord exposées en 
vente ensemble et ensuite séparément.

S’adresser pour voir les immeubles au n° 605 , au quai 
d’Avroi, et pour prendre inspection du cahier des charges à 
M. le juge-de-paix susdit ou au notaire DELEXHY, rue St. 
Séverin, n° 575, dépositaire des titres de propriété. 551

— Mon devoir m’oblige à le détruire, me dit-il, je ne pourrai vousle 
rendre.

— Mais il ne m’appartient pas : c’est ma sœur qui me l’a prêté.
— Chut ! chut! donnez-le moi et n’en parlons plus.
Comme il souriait toujours, je crus qu’il plaisantait ; mais il le prit et 

le garda. — J’étais toute troublée, et, en abordant Julie, je la trouvai 
si exaspérée de m’avoir attendue pendant près de trois quarts d’heure, 
que je ne lui parlai point de ce dernier incident : ce n’est qu’hier matin, 
après notre communion , que je lui racontai comment la chose s’était 

- passée. Elle devint d’une colère affreuse, et exigea que je l’accompa
gnasse chez le père Bertrand, à qui elle entendait réclamer son livre re
lié en veau et doré sur tranches. Nous nous rendîmes en effet chez lui, 
et il me reconnut toutdesuite,caril prit son air ouvert et bienveillant qui 
dénotait l’homme du mond plus que le prêtre ; mais dès que Julie lui eut 
exposé sa requête, sa physionomie se rembrunit, ses sourcils se con
tractèrent et ses yeux prirent un caracèrede sombre mécontentement.

— Ce livre est brûlé, lui dit-il avec gravité , je ne puis vous en rendre 
que la couverture.

Et il alla prendre dans une armoire la reliure de prix de ce beau livre 
qu’il lui remit. Julie outrée de tant de présomption et de son confiant or
gueil, sortit des bornes de toute retenue , eti’accabla des reproches les 
plus sanglans. Elle discuta même péremptoirement la question de pro
priété , soutenant que son litre d’ecclésiastique ne lui donnait pas le 
droit de la priver de son bien ; j’eusse ri de sa dialectique passionnée 
qui avait bien son côté comique, si je n’avais été frappée de l’impassibi
lité du prêtre qui subit la violente récrimination de Julie sans sourciller, 
et qui termina la séance en nous conduisant froidement jusqu’à la porte: 
là il dit à Julie d’une voix sévère :

— C’est une œuvre du démon, et j’ai dû l’anéantir.

Vendredi 14.
Je n’ai presque pas vu Monsieur Mauriel, ces jours passés : je suis 

presque tentée de croire que Julie a conservé assez d’empire sur lui pour 
l’empèeher de venir chez maman, aussi souvent qu’il le voudrait bien, 
non pas pour elle , ( elle, Julie ), mais pour moi ; car décidément, Zoé,
e crois que j’ai détrôné ma sœur dans son cœur. Je suis vaine et je ne

DAHLIA MAINS DEfjGÉORGIE
à obtenir, dès le 10 mai au 1er. juin et plus en 
avant, en pots, par collection de 25, de différen
tes nuances, avec noms, à . . . . fr. 15 » 

Item les 25 plantes sans noms, mélange, à . 10»
Item par collection de 15 différens, l’élite

des Dahlia, à....................... .... 25 »
S’adresser par lettre affranchie, au sieur FONTAINE, 

jardinier à l’Établissement d’Horticulture de Schoonbeek, 
à Rummen (lez-St.-Trond , province de Limbourg). 695

.On demande une DEMOISELLE de BOUTIQUE au fait 
du commerce d’épiceries. S’adresser rue devant les Carmes, 
n° 584 , à Liège, où l’on dira pour qui c’est. 697,

Aujourd’hui CONTINUATION DE LA VENTE DES 
MARCHANDISES D’AUNAGES, chez Mdo Joirisse-Fivé , 
rue Pont-d’Ile, n° 853.

A VENDRE avec facilité de paiement, UNE BONNE 
MAISON DE COMMERCE, très-achalandée, avec cour et 
bâtimens derrière, servant de magasins. Cette maison est si
tuée dans une des rues les plus commerçantes de Liège. —- 
S’adresser rue Sœurs-de-Hasque, n° 158. 621

A LOUER pour le 24juin prochain, un QUARTIER au 
1er, rue Royale, n° 925. — Un QUARTIER au 2me, rue 
Grétry, n° 1, près du pont de la Boverie. 659

VENTE
d’une belle

PROPRIÉTÉ,
D’ORIGINE PATRIMONIALE ET SEIGNEURIALE,

SITUÉE AU CANTON DE LAROCHE,
ARRONDISSEMENT DE MARCHE, PROVINCE DE LUXEMBOURG.

mardi 8 mai 1858, à 10 heures précises du matin,
En l’étude et par le ministère du notaire PETITHAN à 

Marche, M. JACQUEMIN , notaire au canton de Laroche, 
vendra publiquement SA BELLE PROPRIÉTÉ BE GRIN- 
CH AMPS, au canton de Laroche, arrondissement de Marche, 
provincede Luxembourg, ne formant qu’unensemble et con
sistant en

1. DEUX BEAUX BATIMENS d’habitation, très vastes
bâtimens d’exploitation, avec cour, jardins et 
abreuvoir, 88 98

2. PRÉS ET ENCLOS, ~ 24 14 74
3. TERRES LABOURABLES, 62 05 54
4. PATURES ET ESSARTS, ' 32 75 01
5. ÉTANGS ET LACS, 94 05
6. HAYES A ÉCORCES ET BROUSSAILLES, 158 24 86

TOTAL 259 01 18 
Ce domaine par sa situation dans un superbe vallon à côté 

de la route de Namur à Luxembourg et de celle projetée de 
l’Allemagne vers la France , ne laisse rien à désirer sous le 
rapport des communications, quant au sol et aux pâturages 
ils sont de première qualité pour le pays.

II est traversé de ruisseaux, riches en truites etécrévisses, 
sur lesquels on pourrait y créer différens genres d’établisse- 
mens, quant à la chasse elle y est très abondante en lièvres, 
chevreuils et sangliers.

Tout porte à croire qu’il renferme dans son sein dés mines 
de fer.

Tous les bâtimens sont neufs, construits en pierres, et cou
verts en ardoises, et sont assurés contre l’incendie jusqu’au 
7 août 1841, pour une somme de 32000 francs.

Il sera accordé de grandes facilités .pour le payement et 
même il sera libre à l’acquéreur de conserver devers lui pen
dant longtemps les 5j4 du prix d’acquisition.

S’adresser pour obtenir des renseignemens et connaître les 
conditions, à M. JACQMIN, propriétaire de ce domaine au
dit GRINCHAMPS, et au même notaire PETITHAN, à Mar
che. 582

m’en suis jamais cachée avec toi : cependant tu aurais tort de croire que 
la vanité m’aveugle sur cette conquête que je considère moi-même plu
tôt comme une usurpation : mais je suis bien loin de m’énorgueillir de 
ce succès : j’ai vaincu sans le vouloir et sans attacher la moindre impor
tance sérieuse à ma victoire. Si je persiste dans les sentiments qui sont 
restés les mêmes depuis que je le connais je ne pourrai jamais aimer 
l’homme qui a aimé une de mes sœurs. Ne plus l’aimer aujourd’hui ne 
le justifie nulement à mes yeux,et il me prouverait victorieusement que 
toute l’affection qu’il avait naguère pour elle, j’en suis à présent seu!e 
l’objet, que.je n’en serais pas du tout touchée et que je resterais éternel- 
lementindifférente à ses plus éloquentes démonstrations.

Tu ne saurais imaginer à quel point ma sœur pâtit de ce changement 
qu’elle s’est attirée, je pense, par les exigeances de sa ridicule jalousie : 
je la plains d’avance des deboires qu’elle s’est créés pour l’avenir : la 
pauvre femme ne s’est point encore aperçue qu’eWe l’ennuie, et qu’elle 
l’ennuie alors surtout quand elle s’étudie à lui plaire davantage. Cette re
marque m’a frappée dernièrement dans une circonstance, en apparence 
assez mince, mais qui ne laisse pas que de présenter une base non dou
teuse à mes conjectures.

Julie et moi, un soir, étions occupées à ourler une demi douzaine de 
mouchoirs fins que Charles nous a rapportés de Paris; un des angles 
porte un écusson dans lequel on peut broder des initiales. Monsieur 
Mauriel s’offrit à nous faire des modèles de lettres gothiques d’un fort 
bel effet en broderie ; j'acceptai la proposition.

— Il faudra, lui dis-je, marier pour moi une H avec un G, et pour Ju
lie un J avec unD.

Julie lança au bel officier un regard des plus significatifs, et dit avec 
une vivacité extraordinaire, et que chacun pouvait expliquer à sa 
guise :

— Un D? je n'en veux pas ! Je veux un J seulement. Entendez-vous 
Monsieur Mauriel? ajouta-t-elle en accompagnant ces mots d'un geste 
et d’un nouveau regard passablement explicite.

— Comme vous voudrez, répliqua froidement Monsieur Mauriel; etje 
suis certaine qu’il a légèrement haussé les épaules. — Oui, je l’ai vu : U 
a légèrement haussé les épaules. Zoé, je t’embrasse, ma biche.

HENRIETTE.



LE POLITIQUE.
M

de demoiselles,
PLACE ÇAINT-J£AN'EN-ILE , Bî. 811 ,

Le but que së proposent les supérieures de I’etablissemens 
est d'instruire les jeunes personnes qui leur sont confiées et 
de les former non-seulement dans tes sciences profanes et 
dans les autres connaissances qui pourraient, dans la suitte 
leur être nécessaires ou utiles, mais encore dans la connais
sance de la religion , de la morale et des égards réciproques 
que l’on se doit dans le commerce de la vie pour le rendre, 
doux, honnête et agréable.

On continue à y enseigner le français, l’allemand, l’an
glais , la lecture à haute voix, le calcul, le commerce, 1 his
toire , la géographie, l’écriture, le dessin, la musique, le 
ouvrages de main, spécialement la couture et la taille des 
robes.

Le prix de la pension entière est de 400 francs par an, ce
lui de la demi-pension de 250 fts.

Les externes ne donnent, pour toute l’année , que 60 frs. 
Le tout se paie par trimestre et d’avance.

S’adresser aux demoiselles TITEUX, audit établissement.
652

72ÏÏT.S llHiîITlïg
PAR SUITE DE SURENCHÈRE.

Le lundi T4 mai 1858 , à 10 heures du matin ,
Devant M. le juge de paix du quartier Nord et Est 

et le ministère de Me BOULANGER , notaire à Liège ,
IL SERA PROCÉDÉ 

A LA REVENTE DÉFINITIVE

rraiE mm§®h
avec jardin légumier dite Cotillage, contenant 25 ares 92 
centiares , situés aux Basses-Wez, quartier de l’Est, sur la 
mise à prix de 5,000 FRANCS, à laquelle la surenchère l’a 
portée.

S’adresser en l’étude dudit notaire BOULANGER, pour 
connaître les conditions de cette vente.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.

MIMES.
DEMANDE EN CONCESSiqN SOUS LES COMMUNES DE VILLERS- 

LE—BOUILLET, FIZE-FONTAINE ET BODEGNÉE.
Publications nouvelles en exécution de l’art. 15 de la loi du 2 mai

1857.

Le ministre des travaux publics,
Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1857 et l’arrêté royal 

du 22 juin 1857 ;
Vu les demandes en concession et en extension de conces

sion, formées respectivement, en 1818 et 1829 , par la so
ciété charbonnière de la Paix-Dieu, à Bodegnée;

Considérant que ces demandes tombent sous l’application 
de l’art. 15 de la loi du 2 mai 1857 ;

Arrête :
Art. 1er. Lesdites demandes et le présent arrêté seront pm 

hliés dans le Moniteur, par trois insertions consécutives, 
faites de quinze en quinze jours ;

Art. 2. La députation du conseil provincial de Liège fera 
aussi publier ces demandes et le présent arrêté , par trois 
insertions consécutives, de quinzaine en quinzaine, dans un 
des journaux de la province.

Art. 5. Les bourgmestres de Liège, Huy, Villers-le- 
Bouillet, Fize-Fontaine et Bodegnée feront afficher les 
mêmes demandes et le présent arrêté dans leurs communes, 
pendant trois dimanches consécutifs, de quinzaine en quin
zaine.

Art. 4. Dans les 24 heures qui suivront le jour de l’appo
sition de la troisième affiche, les mêmes bourgmestres adres
seront à la députation du conseil provincial un certificat fai
sant foi de l’apposition des affiches, et mentionnant les jours 
auxquels elles auront été apposées.

Art. 5. La députation du conseil provincial veillera à ce 
que ces certificats, avec un exemplaire de chaque numéro du 
journal dans lequel les publications auront eu lieu, soient 
réunis au,dossier ; elle fera poursuivre l’instruction à l’inter
vention des ingénieurs des mines , et nous transmettra ulté
rieurement, le dossier complet avec son avis.

Art. 6. Les propriétaires de la surface sont rendus atten
tifs aux droits nouveaux "introduits en leur faveur par les ar
ticles 9 et il de la loi du 2 mai 1837.

Art. 7. Les oppositions seront faites par simple requête 
sur timbre, et nous seront adressées, au plus tard, dans les 
dix jours qui suivront l’apposition de la troisième affiche ; 
après quel délai il pourra être passé outre à la décision sur la 
demande. Les opposans devront faire élection de domicile 
à Bruxelles, en exécution de l’art. 4 de la loi du 2 mai 1857. 
Si les oppositions à la demande sus-indiquée s’appliquaient 
en même temps à d’autres demandes, leurs auteurs devraient 
avoir soin de les fournir, ainsi que les' actes d’élection de 
domicile, en nombre égal à celui des demandes auxquelles ils 
s’opposeraient.

Art. 8. La députation du conseil provincial de Liège est 
chargée de pourvoir à l’exécution des articles 2, 5, 4 et 5 ci- 
dessus.

Bruxelles, le 7 avril 1858. - Nothomb.

SUIT LA DEMANDE EN CONCESSION.
Par pétition enregistrée à l’administration provinciale, le 

22 décembre 1818, sous le n° 415 du répertoire, le sieur 
Mottart (Pierre-François), et son épouse Pinsart (Jeanne- 
Elisabeth) , tous les deux domiciliés à Liège, et hydame Bi
net (Marie-Catherine), veuve de Halut (Hubert *eîchior), 
demeurant dans la commune de Bodegnée, ont demandé la 
concession de mines de houille, gisantes sous des terrains 
o’une étendue superficielle de 258 bonniers métriques , si
tués dans les communes de Vülers-le-Bouillet et Bodegnée, 
et dont la délimitation est ainsi qu'il suit :

Au nord, partant du grand chemin de Huy a Waremme, 
près de la maison de la veuve Parent à Villers-le-Bouillet, et 
suivant la longue haie jusqu’à la terre Lejarre ; de la, parune 
ligne droite longue de 520 aunes environ, traversant ladite 
terrent la Taille-Jadot jusqu’au dessous de l’enclos dit Bien- 
Aimé , côtoyant cet enclos jusqu’au chemin du Thier-Fays; 
suivant ce chemin jusqu’à là ruelle des Chalets, que i on suit 
également jusqu’à l’endroit où elle est traversée par un ruis
seau, ou jusqu’au bois Rochelée; passant entre ceTiôis et ce
lui de la Paix-Dieu, dit bois Bayar Jusqu’aux terres Saint- 
Jean; de ce point , par une ligne droite longue de 250 aunes 
environ, traversant lesdi tes terres et la campagne Gerbehaye 
en allant vers l’est jusqu’au chemin des Meuniers, à l’endroit 
où le ruisseau Fraignier s’en sépare; suivant le chemin > des 
Meuniers jusqu’à la ruelle Maréchal continuant à suivre cette 
ruelle jusqu’au chemin dit Derrière-la-Ville ;

A l’est, de là allant, par le chemin dit Derrière-la-Ville 
jusqu’à celui du bois Léon ; suivant ce dernier chemin jusqu’à 
la ruelle aux Trous; poursuivant celte ruelle en traversant 
le fiiez du Moulin et le ruisseau de Hende jusqu’au bois de 
St.-Lambert ou jusqu’au chemin de Jehay ;

Au sud, prenant le chemin de Jehay et le continuant en se 
dirigeant vers la Paix-Dieu à Amay; suivant aussi ce dernier 
chemin et sa limite versie nord-ouest du bois de St.-Lam
bert jusqu’au ruisseau de Hende ou Chipson ; remontant ce 
ruisseau jusqu’au bois Rochelée ; longeant la limite qui sé
pare ce dernier bois d’avec celui de la Paix-Dieu dit Jacque- 
min et les terres de ce nom , jusqu’au chemin de Huy à la 
Paix-Dieu; suivant ce dernier chemin jusqu’à celui de Ca- 
banles au lieu dit la Barbotte;

A l’ouest, allant par le chemin qui aboutit au grand che
min de Huy à Waremme en passant au nord-est des bâti— 
mens qui se trouvent au lieu de la Barbotte ; puis pour
suivant ledit grand chemin jusqu’à la longue haie, point de 
départ.

Ils ont offert aux propriétaires de la surface le 80° trait de 
l’extraction, ou 15 cents des Pays-Bas par bonnier métrique 
annuellement et durant l’exploitation.

Par une seconde pétition enregistrée le 10 juin 1820, les 
sieurs Halut (Libert-Joseph), de Villers-le—Bouillet ; Halut 
(Henri-Joseph et Jean-Théodore), de Bodegnée, Halut (Hu- 
hert-Joseph et Jean-Joseph), de Jehay, et les dames Halut 
(Marie-Josephe et Rosalie), de Bodegnée; Halut (Marie- 
Catherine), de Fize-Fontaine; Halut (Marie-Françoise), de 
Villers-le-Bouillet, ont demandé que leur nom soit substitué, 
dans la demande de concession susdite , au lieu de celui de 
leur mère Binet (Marie-Catherine), veuve de Halut (Hubert 
Melchior), décédé le 11 mai 1820.

SUIT LA DEMANDE EN EXTENSION.
Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 

de Liège, le lnr juillet 1829, sous le n° 1298 du répertoire 
particulier, la dame veuve Mottart (Pierre-François), de 
Liège; le sieur Halut (Liberl-Joseph), de Villers-le-Bouillet, 
et comp., composant la société dite Paix-Dieu, ont formé 
une demande en extension de concession demines de houille 
gisantes sous des terrains d'une étendue superficielle de 175 
bonniers 84 perches 14 aunes carrés, dépendant des com
munes de Villers-le-Bouillet, Fize-Fontaine et Jehay-Bode- 
gnée, et dont la délimitation est ainsi qu’il suit :

Au nord-ouest, partant de l’intersection des chemins du 
Thier-Fays , de V illers-le-Bouillet et de Fize-Fontaine , en 
suivant ce dernier chemin jusqu’à l’angle nord-est de la 
grange de la maison presbytérale de Fize-Fontaine; de cet 
angle, par une ligne droite, longue de 400 aunes, aboutis
sant à l’enclos appartenant au sieur Philippart; prenant alors 
le chemin conduisant de PairimontàRogerée elle continuant 
jusqu’à celui de Bodegnée;

Au nord-est, suivant ensuite ce dernier chemin jusqu’à la 
ruelle, Nizet, que l’on suit également jusqu’à son extrémité; 
de là, par le chemin dit Derrière-la-Ville, jusqu’à,la ruelle 
Maréchal ;

Au sud-est, descendantensuite cette ruelle jusqu’à l’en
droit où le ruisseau Fraignier se sépare en deux parties et 
où se forme la délimitation de la demande en concession de 
ladite société; de ce point, par une deuxième ligne droite , 
longue de 50 aunes, se terminant à une borne placée dans 
une terre appartenant à M. Dethier ; de cette borne, par 
une troisiène ligne droite, longue de 190 aunes, finissant à 
la borne Saint-Jean , placée au chemin de Gerbehaye; de 
cette dernière borne, par une quatrième ligne droite-, lon
gue de 395 aunes, se terminant à l’angle sud-est du bois Ro
chelée ; longeant alors les limites sud-est de ce bois jusqu’à 
son angle sud-ouest ; de là, par une cinquième ligne droite, 
longu e de 116 aunes, passant entre le bois Rochelée et celui 
de la.'Paix-Dieu, dit .-bois Bayar , etse terminant au chemin 
de Chalet, à l’endroit où il existe un petit pont en bois ; 
prenant alors ce chemin, et le continuant jusqu’à celui du 
Thier-Fays , que l’on suit également jusqu’à la haie nord- 
ouest de l’enclos dit Bien-Aimé ; longeant ensuite cette haie 
jusqu'au bois dit Taille-Jadot;

Au sud-ouest, par la limite nord-est du bois dit Taille- 
Jadot Jusqu’à l’angle nord-est d’un bien enclos appartenant 

: à M. Graindorge; de cet angle par une sixième ligne droite, 
longue dé 415 aunes, aboutissant à la jonction d’un sentier 
conduisant au-chemin de Huy à Fize-Fontaine avec le che- 
nîin du Thief-Fays ; puis, suivant ce dernier chemin, jusqu’à 
son intersection avec neux de Villers-le-Bouillet et de Fize- 
Fontaine, point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers quinze 
cents par bonnier métrique.

VENTE DEFINITIVE
ET SANS

RESERVI? DK SURENCHERE

POUR SORTIR D'INDIVISION.

LUNDI 7 MAI 1858, A DIX HEURES DU MATIN
En l’étude et par le ministère de M° DE BEFVE, notaireâ lalCß6 •

JL SERA PROCÉDÉ
A LA VENTE EN HAUSSES PUBLIQUES,

d’une
.B&NNK ET SOLIDE IHAISOV ,

A.vec cour et petit bâtiment derrière, située en la ville de 
Liège, Fond de 1 Empereur, à St.-Séverin, n° 548

li y a toute sécurité pour acquérir et facilité pour le naie 
ment du prix. 1 e_

S’adresser, pour connaître les conditions, en l’étude dudif 
notaire, rue Sœurs-de-Hasque, n° 281. ^5

ÏÆS PALPITA TIO i\TS~ D E €OElJ ll~
Oppressions, asthmes, catarrhes, rhumes, toux opiniâtres 

et hydropisies générales ou partielles sont guéris en peu 
de temps par le sirop de Digitale de Labélonie. Dépôt à 
Liège; Deleour, Froidbise, Maëstrick; Grossier; Namur 
Jourdain; Mons, Pestsage; Sédan, Bourguignon Noël • 
Gharleville, Gassan Braidy, tous pharmaciens.

[POtâHIADE du Baron DUPUYTREN,

Préparée par MALLARD, pharmacien à Paris, pour 1 
croissance, contre la chiite et l’albinie (décoloration préma 
turée) des CHEVEUX. Dépôt à Liège, chez Decamps ph 
rue de la Régence. gô-

BOURSES.

LONDRES, LE 50 AVRIL.
5 °[o consolidés. .1 93 5|8 
Belge. 1832, c. d. 104 
Hol. Dette active.! 34 1(4 
Poutüg. 5 p. c. . 33 5|4 

Id. 3 p. c. J 22 5(4 
Esp. Emp. 1834. J 20 7|8

Différées ......
Passives................
Russie......................
Brésil......................
Mexicains -5 p, c.

8 112 
5

76 1|2 
28 1[4

AMSTERDAM, LE 1«' MAI.
Holl. Dette activ.
Dito 2 1[2.............
Différée.................
Billet de change. 
Obi. synd. d’am 

» 3 1(2.
S. de C. des P.-B.

» nouvelle. 
Russie. Hope et C° 

» 1820 , 5.
Inscr. au gr. livre

101 1[4
34 I18

24 I5|1G
95 1[8
79 9|16

184 1(4

103 1)2
103 318

Certifie, à Amster. 
Pologne.L. fl. 400 
Pr50. L. de Rd. 59 
Eepagne. E. Atd. .
Dito grd...............
Dette difîér. anc.

» nouv.
» passive. 

Autr. Métall. S. 
Brés. Obi. à Lond.

141 1(2

20 1(2

4 15|16 
102 3(4

78

ANVERS, LE 2 MAL
Anvers. Det. act. 104 1|2 Prusse. Em.OBeri. 113 1(2

» Det. diff. 48 1(4 A Naples. Cert. Fal.
Empr. de 48 mill. 101 5(4 Et. Rom. Lev. 1832. 191

Id. de 30 mill. 93 5(8 P Cert, à A. 1834. . 100
Holl. Dette, activ. 34
Rente rembours. . — CHANGES.
Autriche. Métalli. 106 5(8 P
Lots de fl. 100. . . 311 A Àmsterd. C. jours. 3(8 °(„

« fl. 230. . . 4.10 A Id. 5 mois. _
» fl. 300. . . 734 Rotterd. C. jours. 5|8 °[0

Polog. Lots fl.500. Tl 5 3(4 P Id. 5 mois. —
» » fl. 500. 141 P Paris. C. jours.

Brés. Em. L. 1854. 77 1(4 P Id. 2 mois. 5(8 °[°
Espagne.Ardoin. . 20 5(81(2 Londres. C. jours. 40(4 1|2
Dette passiv. 1834. — Id. 2 mois. 40(1 1|2

» Différée. . . 5 7(8 P Francfort. C. jours 35 11(16
Danemarc. E. Nott. 95 1(2 A Id. 5 mois 35 9(16

Dito à L............. 74 3(4 P Bruxelles et Garni. 1(8
RESUME DE LA BOURSE DU 2 MAI.

Comme il n’y a pas eu de bourse à Paris hier on a fait peu d’affaires, 
cependant on élait assez ferme en active espagnole par suite de l[4 0[o 
de haussé à Londres, ouvert 20 1|2 et reste argent jusqu’au 3 courant. 

Primes au 14[15 courant 20 3[4 dont 1[4 0[o argent.
Vêtions delà Banque Commerciale d’Anvers, ou v. 111 5(4 et reste 

112 cours.
Actious de Sambre et Meuse 104 5[8 et papier.

BRUXELLES, LE 2 MAI.
Dette active 2 1(2 54 5(4 A Brasseries............. _
Emp. Rothschild. 102 P Tapis..................... 108
Fin courant. . . . 102 P Fer d’Ougrée. . ,| —
Emp. de 30 mill. . 94 .5(8 A Mutualité.............. ' 120 3(4 A
Fin courant. . . . 94 5(8 A S. C. Bruges. . . . —
Emp de 1852 (4). 98 1(2 Monceaux............. —
Act de la Soc. G. 842 Act. Réunies.. . . 104 1(2 A
Emp. de Paris. . . 1790 P Borinage............... _
S. de Comm. de c. 167 1(2 P Houyoux............... —
R. de Belgique. . 142 1(2 A Papeterie.............. —
C. de S. et Oise. . 110 P Lits de Fer. . . . —
Hauts-Fourneaux. — Luxembourg.. . . —
Banque Foncière. 102 3(4 A Civile.................... 157 P
Idem..................... 99 A —
Flenu.................... 220 p Ch. de Fer de Col. 1025
Hornu................... 150 p Ch.de B. , M. et B. 119
Sclessin................ Asphalt................. 120
Soc. Nationale. . 131 A Holl. Dette active. 54
Levant du Flenu. 176 Losrenten inscrit. 99 7(8 A
Ougrée.................. — Autriche. Métaliiq 106 1(4 A
Sars-Longscham. 173 1(2 A Naples. C. Falcon. 92 5(4
Chemin de Fer. . _ Espagne. Ardoin. 20 1(2 P
Vennes.................. __ Fin courant. . . . —
St-Léonard. . . . _ Prime un mois. . 20 3(4 D 1 P
Chatelineau. . . . 147 A Différée de 1850. —
Verreries.............. Idem de 1855. . . —
Betteraves............. 126 3(4 P Passives................ —
Verier, de Charl. — Brésil. E. de Roth. 77 P
L’Espérance. . N. . — Rome. E. de 1833. 100


